
 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMMISSION REGIONALE  

D ’ADMINISTRATION DES COMPÉTITIONS  
PROCES -VERBAL N° 23 

Télématique  

15 mai 2026  
 

Participent : Viano Mendes (Président)  

Aubert Thierry ; Lecossu Didier ; Mouillard Bernard ; Bopu Gérard ; 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
de la L.F.N dans le délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 

contestée, conformément aux dispositions de l’article 24 des Règlements de la compétition, dans les 
conditions de forme énoncées à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 

 

 

1-  DOSSIER   

 

CHAMPIONNAT REGIONAL 1 -  REGIONAL 2  DERNIERE JOURNEE DU 30.05.2026  
 

La Commission,  

 

Attendu que la dernière journée du championnat Régional 1 et du championnat Régional 2 est initialement 

fixée au samedi 30 mai 2026 à 18h00 ; 

 

Attendu que la Finale de la Ligue des Champions UEFA a été programmée le même jour à la même heure ; 

 

Attendu les très nombreuses sollicitations émanant des clubs ainsi que des officiels, demandant le décalage 

de cette dernière journée de championnat ; 

 

Considérant la volonté de la Ligue d’accompagner les présidents, éducateurs et encadrants des clubs face 

aux demandes largement exprimées par leurs licenciés de pouvoir assister à cet événement sportif 

d’envergure, ainsi que l’intérêt manifesté en ce sens par une grande partie du corps arbitral et des délégués ; 

 

Considérant qu’il importe de préserver la régularité et la sincérité des compétitions, notamment en évitant un 

nombre significatif d’absences de joueurs, d’encadrants ou d’officiels, susceptible d’altérer l’équité sportive, 

voire de générer des forfaits ; 

 

Vu les dispositions de l’article 11.2 du Règlement des championnats régionaux seniors : « La Commission des 

Calendriers ou la Commission d’Organisation peut, en cours de saison, reporter ou avancer toute journée de 

Championnat afin d’assurer la régularité de la compétition. » 

 

Vu les dispositions de l’article 11.2 du Règlement des championnats régionaux seniors : « Les cas non prévus 

aux présents règlements relèveront de l’appréciation de la Commission d’Organisation compétente. » 

 

Considérant qu’au regard de ces éléments, il y a lieu de procéder à un aménagement du calendrier afin de 

garantir l’équité et le bon déroulement de la compétition ; 
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Considérant qu’après consultation des clubs du championnat Régional 1, la totalité s’est prononcée 

favorablement pour un avancement des rencontres au vendredi 29 mai 2026 ; 

 

Par ces motifs, 

Décide de fixer la dernière journée du championnat Régional 1, initialement prévue le samedi 30 mai 

2026 à 18h00, au vendredi 29 mai 2026 à 19h30 ; 

Décide de fixer la dernière journée du championnat Régional 2, initialement prévue le samedi 30 mai 

2026 à 18h00, au dimanche 31 mai 2026 à 15h00. 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel de la 
L.F.N dans le délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, 
conformément aux dispositions de l’article 24 des Règlements de la compétition, dans les conditions de 

forme énoncées à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 
 

 

 

Le Président     Le Secrétaire 

    

 

 

 

  

 

  

 

  Viano MENDES     Thierry AUBERT         

         

 


